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Résumé 

Au fil des années, la place de la victime est devenue de plus en plus importante dans le dérou-
lement du procès, notamment depuis la réforme dite « Franchimont ». En effet, elle dispose de 
droits actifs lui permettant d'avoir une place entière dans la procédure pénale, principalement 
grâce au droit d'accès au dossier, au droit de demande d'accomplissement d'actes d'enquête 
complémentaires mais aussi grâce au droit de constitution de partie civile. Cependant, le droit 
positif concernant ces droits semble quelque peu lacunaire selon plusieurs études et notamment 
une étude menée par la KU Leuven et une autre menée par l’Université de Gand. La proposition 
de loi réformant le code de procédure pénale déposée le 11 mai 2020 apporte plusieurs change-
ments concernant les droits actifs de la victime et principalement un changement majeur, à 
savoir la suppression du droit de constitution de partie civile par voie d'action. Cette proposition 
de loi est-elle est plus favorable à la victime ou au contraire, opère-t-elle à un retour en arrière 
par rapport aux droits acquis durant les dernières décennies ? De plus, comble-t-elle les lacunes 
du droit positif ?
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INTRODUCTION GENERALE 

« La justice sera réformée par un triple saut »1, a annoncé KOEN GEENS, l'ancien ministre de 
la Justice dans un « Plan justice » du 18 mars 2015. Ce dernier s'est donné pour objectif de 
réformer fondamentalement le Code de procédure pénale. Il a alors composé une Commission 
chargée de cette rédaction2. Une proposition de loi contenant le Code de procédure pénale3 a 
été déposée le 11 mai 2020 par S. VERHERSTRAETEN et B. SLEGERS. 

La Commission de réforme a proposé des changements importants et notamment la suppression 
de « l'engagement de l'action publique par une plainte avec constitution de partie civile »4. En 
contrepartie de cette suppression, elle propose d'introduire un nouveau droit, qui est le droit de 
recours contre une ordonnance de classement sans suite. 

Le présent travail de fin d'études portera sur la place laissée à la victime dans cette proposition 
de loi. La réforme opère des changements fondamentaux et propose la modification, voire la 
suppression de droits primordiaux pour la victime. Cette dernière n'a pas toujours été reconnue 
et a souvent été « l'oubliée » du procès, bien qu’au fil des années, elle y ait pris une place de 
plus en plus importante. 

Pour commencer l’étude de cette nouvelle réforme, il sera judicieux d'analyser les droits de la 
victime en droit positif. La première partie permettra, dans un premier temps, d'exposer briève-
ment l'historique de la montée en puissance de la victime dans le procès pénal, notamment avec 
la loi dite « Franchimont » du 12 mars 1998, mais également avec diverses circulaires des par-
quets généraux ainsi que les apports de l'influence européenne. Après cette brève introduction, 
l'analyse portera sur trois droits qui permettent à la victime d'avoir une place active dans le 
procès, à savoir le droit d'accès au dossier, le droit de demande d'accomplissement d'actes d'en-
quête complémentaires et le droit de constitution de partie civile. 

Ensuite, la deuxième partie du présent travail consistera à exposer les problèmes rencontrés 
dans le système en vigueur concernant le droit d'accès au dossier, le droit de demande d'accom-
plissement de devoirs d'enquête complémentaires et le droit de constitution de partie civile par 
voie d'action. Pour ce faire, nous nous concentrerons sur une étude menée à la KU Leuven 
concernant les avantages et les inconvénients de ce droit de constitution en parallèle à une étude 
menée par l'Université de Gand sur les achoppements de la procédure pénale. Nous tiendrons 
également compte de l'avis de divers auteurs sur la question. 

                                                 
1K. GEENS, « Plan Justice, Une plus grande efficience pour une meilleure justice », disponible sur 

https://www.koengeens.be, 18 mars 2015, consulté le 8 mars 2020. 
2La Commission était alors composée de P. TRAEST, professeurs extraordinaire à l'Université de Gans et avocat, 

Y. LIEGEOIS, procureur général honoraire et premier avocat général près la Cour d'appel d'Anvers, M.-A. 
BEERNAERT, professeure ordinaire à l'Université catholique de Louvais, L. KENNES, avocat et chargé 
de cours à l'Université Libre de Bruxelles et R. VERSTRAETEN, professeur extraordinaire à l'Université 
catholique de Louvain et avocat, en charge de la coordination des travaux des Commissions de réforme du 
droit de la procédure pénale et du droit pénal. P. TRAEST a quitté la Commission le 4 octobre 2019. La 
Commission a été assistée par I. DE TRANDT, Substitute du Procureur général près la Cour d'appel de 
Gand, jusqu'en décembre 2018 (Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, Doc., Ch., 2019-
2020, n°1239/001). 

3Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, Doc., Ch., 2019-2020, n°1239/001. 
4Ibid., p. 6. 
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Enfin, la troisième partie du travail, quant à elle, consistera en une analyse des changements 
apportés par la proposition de loi du 11 mai 2020 concernant les droits examinés dans la deu-
xième partie. Pour chaque droit, une explication et une analyse plus approfondie des modifica-
tions apportées par la réforme seront proposées, cela permettra alors de tirer une conclusion sur 
la question faisant l’objet du présent travail, à savoir l’impact favorable ou défavorable de la 
proposition de réforme du Code de procédure pénale sur la place de la victime dans le procès 
pénal.  

L'objectif du présent travail sera finalement de répondre à la question de savoir si après une 
lutte de plusieurs décennies afin d'obtenir une reconnaissance et une place de la victime dans le 
procès, la proposition de réforme du Code de procédure pénale n'opère pas un retour en arrière 
et subsidiairement, si cette proposition comble les lacunes du droit positif. 
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I.- TITRE 1: LES DROITS DE LA VICTIME EN DROIT 

POSITIF 

A.- INTRODUCTION 

Au fil des années, la victime a pris de plus en plus de place dans le procès. À la suite des 
événements marquants des années nonante et notamment des affaires « Dutroux » et « Tueurs 
du Brabant », le système pénal belge a été réformé par la loi Franchimont du 12 mars 19985, 
aussi appelée « Petit Franchimont ». Cette réforme a apporté des changements majeurs au Code 
de procédure pénale belge de 1808 et a apporté de nombreux droits à la victime, en insérant une 
vingtaine de dispositions consacrées à celle-ci6. Cette loi a remis sérieusement en cause le ca-
ractère inquisitoire de l'enquête. Elle a été complétée par de nombreuses lois et notamment la 
loi du 27 décembre 2012 portant diverses dispositions relatives à la justice, venue étendre plu-
sieurs droits pour la victime (ces droits seront évoqués plus en profondeur dans les chapitres 
suivants)7. 

Parmi les droits que cette loi a apportés, figurent le droit d'accès au dossier répressif et le droit 
de demander des devoirs d'enquête complémentaires. Ces droits apportent un rôle actif à la 
victime. À titre plus anecdotique, la loi Franchimont a également créé le terme de « personne 
lésée »8. Plusieurs lois ont ensuite suivi cette grande réforme, en apportant toujours plus de 
droits et d'importance à la victime. 

L'objectif de la loi Franchimont était d'exprimer explicitement une préoccupation pour les vic-
times et elle a d'ailleurs prévu à l'article 3 du Code de procédure pénale, que les victimes 
d'infractions ainsi que leurs proches devaient être traités avec attention, notamment en leur don-
nant des informations et en établissant un contact avec les services spécialisés, comme les as-
sistants juridiques. L'article 46 de la loi du 5 août 1992 relative à la fonction de police, prévoyait 
déjà d'ailleurs que la police doit mettre les personnes qui demandent de l'aide et de l'assistance 
en contact avec des services spécialisés9. 

                                                 
5Loi du 12 mars 1998 relative à l'amélioration de la procédure pénale au stade de l'information et de l'instruction, 

M.B., 2 avril 1998. 
6La place de la victime dans le procès pénal, Actes du colloque organisé le 28 octobre 2004 à la Maison des 

Parlementaires de Bruxelles, Bruxelles, Bruylant, 2005, p. 35. 
7F. DERUYCK et Y. VAN LANDEGHEM, Overzicht van het Belgisch strafprocesrecht, Bruges, Die Keure, 2020, 

p. 87; Voy. Loi du 27 décembre 2012 portant des dispositions diverses en matière de justice, M.B. 13 janvier 
2013. 

8G. GIUDICELLI-DELAGE et C. LAZERGES, La victime sur la scène pénale en Europe, Presses Universitaires 
de France, Les voies du droit 2008, p.75. 

9R. VERSTRAETEN, Handboek Strafvordering, Antwerpen, Maklu, 2012, p. 177. 
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Afin de compléter la réforme « Petit Franchimont », une autre tentative de réforme a eu lieu, 
appelée « Grand Franchimont ». Ce projet comprenait le projet de loi adopté par le Sénat10 et 
déposé à la Chambre en 200511. Cependant, semblant trop irréaliste, il fut retiré par la 
Chambre12. 

En outre, même si la Belgique accorde une position forte à la victime, ce n'est pas un phénomène 
exclusivement national puisqu'elle a subi une grande influence européenne13. En effet, plusieurs 
directives européennes ont été adoptées concernant les victimes. Parmi celles-ci il y a notam-
ment la directive 2012/29/UE du 25 octobre 201214, obligatoire en raison de la ratification de 
cette directive en Belgique. Cette dernière qui établit des normes minimales concernant les 
droits, le soutien et la protection des victimes remplace la décision-cadre du 15 mars 200115 qui 
accordait déjà une grande reconnaissance à la victime. 

À côté de cette influence européenne, dans le cadre du travail au sein des parquets du procureur, 
diverses circulaires accordant aux victimes certains droits ont été mises en place. En guise 
d'exemples, il existe la circulaire du 15 mai 2012 sur l'interdiction temporaire de résidence en 
cas de violence domestique16, la n°06/2018 concernant l'autorisation de consulter le dossier ou 
d'en obtenir une copie17, une autre n°16/201218 concernant l'accueil des victimes au sein des 
parquets et tribunaux, ou encore la circulaire n°17/201219 concernant le droit de rendre un der-
nier hommage en cas de meurtre. 

Enfin, il est important de mentionner qu'assez récemment, dans un exposé d'orientation poli-
tique du 4 novembre 2020, le nouveau ministre de la Justice, V. VAN QUICKENBORNE, a 
fait part de son souhait de placer la victime au centre du procès pénal en lui accordant plus 
d'attention et notamment aux victimes de violences sexuelles par exemple20. Il s'agit là d'une 
affaire à suivre. 

                                                 
10Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, texte adopté par la Commission de la Justice, Doc. 

Sén., 2005-2006, n° 3-450/21. 
11Projet de loi du 2 décembre 2005 contenant le Code de procédure pénale, projet transmis par le Sénat, Doc., Ch., 

2005-2006, n° 2138/001. 
12M. NEVE, « Divers — La réforme de la procédure pénale, stop ou encore? », J.T., 2007/3, n° 6252, pp. 55-56. 
13R. VERSTRAETEN, D. VAN DAELE, A. BAILLEUX et J. HUYSMAN, (2012), De burgerlijke partijstelling: 

analyse en toekomstperspectief: een rechtsvergelijkende studie, Antwerpen, Intersentia, p. 277. 
14Directive n°2012/29/UE du Parlement européen et du conseil du 25 octobre 2012 établissant des normes 

minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité et remplaçant la 
décision-cadre 2001/220/JAI du Conseil, disponible sur https://eur-lex.europa.eu. 

15Décision-cadre 2001/220/JAI du Conseil du 15 mars 2001 relative au statut des victimes dans le cadre de 
procédures pénales, JOCE, n° L 082 22.03.2001. 

16Circulaire n°18/2012 du Ministre de la Justice, du Ministre de l'Intérieur, des Ministres communautaires 
compétents pour les maisons de justice et du Collège des Procureurs généraux du 15 mai 2012 relative à 
l'interdiction temporaire de résidence en cas de violence domestique. 

17Circulaire n°6/2018 du Collège des Procureurs généraux près les Cours d'appel du 8 mai 2018 révisée le 16 
janvier 2020 relative à l'autorisation de consulter le dossier répressif ou d'en obtenir une copie. 

18Circulaire n°16/2012 du Ministre de la Justice et du Collège des Procureurs généraux près les Cours d’appel du 
12 novembre 2012 relative à l’accueil des victimes au sein des parquets et des tribunaux. 

19Circulaire n°17/2012 du Ministre de la Justice, du Ministre de l’Intérieur et du Collège des Procureurs généraux 
du 12 novembre 2012 concernant, en cas d’intervention des autorités judiciaires, le traitement respectueux du 
défunt, l’annonce de son décès, le dernier hommage à lui rendre et le nettoyage des lieux. 

20Exposé d'orientation politique, Doc., Ch., 2020-2021, n°1610/015, pp. 22-23. 
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La victime dispose donc actuellement d'un grand nombre de droits tels que le droit à la traduc-
tion, le droit à l'aide juridique et l'assistance judiciaire, le droit d'obtenir la réparation de son 
dommage et bien d'autres. Cependant, le présent travail se concentrera sur trois droits qui per-
mettent à la victime d'avoir une place active dans le procès pénal, à savoir le droit d'accès au 
dossier, le droit de demande de devoirs d'enquête complémentaires et le droit de constitution de 
partie civile. Nous aborderons ces trois droits car il s’agit de droits participatifs et que la pro-
position de loi du 11 mai 2020, comme cela sera abordé dans la troisième partie du travail, 
souhaite les modifier. 

Les prochains points de cette première partie sont consacrés à une analyse du droit d'accès au 
dossier, du droit de demande d'accomplissement de devoirs d'enquête complémentaires ainsi 
que du droit de constitution de partie civile en droit positif. 

B.- LE DROIT D'ACCES AU DOSSIER 

1) Durant l'information 

Les articles 5bis §3 du Titre préliminaire du Code de procédure pénale, 21bis et 28quinquies 
du Code d'instruction criminelle, ainsi que la circulaire 06/2018 mentionnée plus haut dans 
l'exposé, donnent le droit à la victime de pouvoir consulter le dossier. Ce droit a été introduit 
par la réforme Franchimont de 199821. Il s'agit d'une exception au caractère secret de l'informa-
tion et de l'instruction. 

Le droit d'accès au dossier n'est pas illimité. Effectivement, il ne peut être demandé que lorsque 
les infractions en cause sont des crimes ou des délits et n'est dès lors pas possible dans le cadre 
de contraventions22. 

Pour obtenir cet accès au dossier, une demande d'autorisation doit être déposée par requête au 
ministère public qui aura alors quatre mois à partir de l'inscription de la requête dans le registre 
pour statuer, sauf dans le cas d'une mini-instruction où le délai sera d'un mois23. L'article 21bis 
§5 du Code d'instruction criminelle établit une liste de motifs pour lesquels le procureur du Roi 
peut refuser cet accès au dossier. 

Si le procureur du Roi fait droit à cette demande, dans les vingt jours de sa décision, la victime 
a la possibilité de consulter le dossier, pour une durée de 48 heures minimum (article 21bis §6 
du Code d'instruction criminelle). À l’inverse, en cas de refus, la victime a la possibilité d'intro-
duire un recours par requête motivée devant la Chambre des mises en accusation dans un délai 
de huit jours suivant la notification de la décision de refus (article 21bis §7 du Code d'instruction 

                                                 
21M. FRANCHIMONT, A. JACOBS, P. LEWALLE, et P. MARTENS, Le point sur les procédures: Première 

partie, Commission Université - Palais CUP, 2000, p. 208. 
22D. VANDERMEERSCH, « Chapitre V - L’accès au dossier durant la phase préliminaire du procès pénal » in H. 

BOSLY et C. DE VALKENEER (dir.), Actualités en droit pénal, 1er édition, Bruxelles, Larcier, 2019, p. 136. 
23Ibid., p. 137. 
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criminelle). De plus, en vertu de l'article 21bis § 9 du même Code, la victime ne peut déposer 
une requête ayant le même objet avant l'expiration d'un délai de trois mois. 

2) Durant l'instruction 

Dans le cadre de l'instruction, le droit d'accès au dossier est réglé par l'article 61ter, §3 du Code 
d'instruction criminelle. Cet article permet à la partie civile, mais également aux « personnes 
directement intéressées » de pouvoir demander l'accès au dossier, comme le prévoit la loi du 27 
décembre 201224. Cela signifie que la victime a le droit d'introduire cette demande même si elle 
ne s'est pas encore constituée partie civile. 

Cette demande doit être introduite après l'expiration d'un délai d'un mois à partir de l'inculpa-
tion, l'engagement de l'action publique ou de l'action civile25, par requête motivée déposée au 
greffe du tribunal de première instance et inscrite dans un registre26. 

À l'heure actuelle, il n'y a pas de droit d'accès automatique au dossier avant la phase de clôture 
de l'instruction. Le juge d'instruction peut alors, dans certains cas, refuser cet accès, notamment 
lorsqu'il n'y a pas de motif légitime. Cependant, concernant ce motif légitime, la jurisprudence 
reste conciliante puisqu'elle ne considère pas ce motif comme prescrit à peine de nullité ou 
comme une formalité substantielle27. Le juge dispose d'un délai d'un mois à partir de l'inscrip-
tion au registre pour rendre sa décision. En cas de défaut de décision dans le délai d'un mois, 
majoré de quinze jours, le juge d'instruction est présumé refuser l'accès au dossier, ce qui ouvre 
alors un droit de recours devant la Chambre des mises en accusation pour la victime. Il est tout 
à fait possible pour le juge d'instruction d'accorder l'accès au dossier, en limitant cependant 
l'accès à seulement certaines pièces. Il ne peut le faire qu'en se basant sur un motif prévu par la 
loi28. 

En cas de refus, l'article 61ter, §5, du Code d'instruction criminelle accorde un droit de recours 
devant la Chambre des mises en accusation dans un délai de huit jours. De plus, il est important 
de noter que lors du règlement de la procédure, la personne lésée ou la partie civile dispose d'un 
« droit inconditionnel » d'accès au dossier29. 

Une loi du 5 mai 2019 a modifié l'article 21bis du même Code pour permettre à la victime partie 
civile ou personne lésée d'accéder au dossier et d'en obtenir une copie selon ses propres moyens, 
ce qui lui donne la possibilité de ne plus payer la copie et de l'avoir gratuitement30. 

                                                 
24Loi du 27 décembre 2012 portant des dispositions diverses en matière de justice, M.B., 13 janvier 2013. 
25M. FRANCHIMONT, A. JACOBS, P. LEWALLE, et P. MARTENS, op. cit., p. 209. 
26D. VANDERMEERSCH, « Chapitre V - L’accès au dossier durant la phase préliminaire du procès pénal » in H. 

BOSLY et C. DE VALKENEER (dir.), Actualités en droit pénal, op. cit., p. 140. 
27M. FRANCHIMONT, A. JACOBS, P. LEWALLE, et P. MARTENS, op. cit., p. 211. 
28D. VANDERMEERSCH, « Chapitre V - L’accès au dossier durant la phase préliminaire du procès pénal » in H. 

BOSLY et C. DE VALKENEER (dir.), Actualités en droit pénal, op. cit., pp. 141-143. 
29V. FRANSSEN et A. MASSET (dir.), Les Droits du Justiciable Face à la Justice Pénale: Cup 171, Cork, 

Anthemis, 2017, p. 72. 
30Loi du 5 mai 2019 portant dispositions diverses en matière d'information de la justice, de modernisation du statut 

des juges consulaires et relativement à la banque des actes notariés, M.B., 19 juin 2019, art. 146-157. 



  

14 

Le but de ce droit d'accès au dossier est de permettre à la victime de participer aux débats 
contradictoires devant les juridictions31. Ce droit est primordial pour les parties puisqu'il leur 
permet d'être informées du travail réalisé à l'occasion de l'enquête. Par exemple, lorsque des 
expertises sont réalisées, il est nécessaire de pouvoir prendre connaissance des conclusions des 
experts désignés. Sans ce droit, comment les parties pourraient-elles préparer au mieux leur 
défense en pleine connaissance de cause ? 

C.- LE DROIT DE DEMANDE D'ACCOMPLISSEMENT DE DE-

VOIRS D'ENQUETE COMPLEMENTAIRES 

1) Durant l'information 

À la différence du droit d'accès au dossier, le droit de demande d'accomplissement de devoirs 
d'enquête complémentaires durant la phase préliminaire n'est prévu formellement par le Code 
d'instruction criminelle, qu'au stade de l'instruction. Cependant, l'article 47bis, §1, 4) du Code 
d'instruction criminelle prévoit d'informer toute victime entendue en cette qualité, de son droit 
de demander un acte d'information ou une audition. Il n'existe pas de recours en cas de refus 
puisqu'il s'agit d'une simple demande formelle dans le cadre de l'audition32. 

2) Durant l'instruction 

L'article 61quinquies, §1, du Code d’instruction criminelle permet à la victime de demander au 
juge d'instruction l'accomplissement de devoirs d'enquête complémentaires que ce soit lors de 
l'instruction ou lors du règlement de procédure. 

Tout comme le droit d'accès au dossier, le droit de demande d'accomplissement de devoirs 
d'enquête complémentaires a été introduit par la réforme Franchimont du 12 mars 199833, mais 
ce droit n'a pas été étendu par la loi du 27 décembre 2012. Un acte d'instruction complémentaire 
est considéré comme « tout acte que le juge d'instruction peut accomplir en vue de constituer et 
de compléter le dossier pénal de la manière la plus complète possible afin de permettre à la 
juridiction d'instruction de statuer sur celui-ci »34. 

Pour avoir la possibilité d'obtenir ce droit, la partie civile doit, à l'instar de la demande du droit 
d'accès au dossier, introduire une requête motivée déposée au greffe du tribunal de première 

                                                 
31V. FRANSSEN et A. MASSET (dir.), op. cit., p. 72. 
32Ibid., p. 73. 
33M. FRANCHIMONT, A. JACOBS, P. LEWALLE et P. MARTENS, op. cit., p. 210. 
34R. VERSTRATEN, D. VAN DAELE, A. BAILLEUX et J. HUYSMANS, op. cit., p. 54. 
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instance. Sous peine d’irrecevabilité, la demande doit préciser l'acte d'instruction sollicité par 
la partie civile35. 

Le juge d'instruction dispose d'un délai d'un mois à partir de l'inscription de la requête au re-
gistre pour statuer. Le juge peut refuser cette demande s'il estime que « la mesure suggérée n'est 
pas nécessaire à la manifestation de la vérité » mais aussi si la mesure risque de porter préjudice 
à l'instruction. S'il ne fait pas droit à cette demande, un recours est possible devant la Chambre 
des mises en accusation dans un délai de quinze jours (article 61quater et 61quinquies du Code 
d'instruction criminelle)36. La victime dispose également d'un droit de recours si le juge d'ins-
truction n'a pas statué dans un délai d'un mois37. De plus, l'article 61quinquies du Code d'ins-
truction criminelle prévoit l'impossibilité pour la victime de pouvoir introduire une demande 
ayant le même objet, avant l'écoulement d'un délai de trois mois. 

Selon la jurisprudence, cette demande d'accomplissement d'actes d’enquête complémentaires 
« ne peut avoir pour objet d'étendre l'instruction à des faits qui ne font pas partie de la saisine 
du juge d'instruction »38. En d'autres termes si, par exemple, le juge d'instruction est saisi d'un 
meurtre, la victime ne peut pas lui demander d'accomplir des actes complémentaires pour des 
faits de vols puisque sa saisine est limitée au meurtre. Pour que le juge puisse instruire sur les 
faits de vols, il faudrait alors que le parquet étende sa saisine. 

Il est important de noter que la loi du 14 décembre 2012 est venue compléter l'article 63 du 
Code d'instruction criminelle afin de permettre à la victime de demander à être entendue au 
moins une fois, par le juge d'instruction chargé de l'affaire, sans qu'il ne soit requis de recourir 
à la forme de la demande d'actes d'enquête complémentaires. De plus, ce droit n'a été étendu 
qu'à la victime39. 

3) À la clôture de l'instruction 

En vertu de l'article 127 du Code d'instruction criminelle, lorsque l'instruction est terminée, le 
juge d'instruction transmet son dossier au procureur du Roi et la Chambre du conseil indique 
dans un registre dans un délai de quinze jours (ou trois si l'inculpé est en détention préventive), 
le jour, la date et l'heure de la comparution. Cet article permet à la partie civile de demander 
des actes d'instruction complémentaires conformément à l'article 61quinquies du même Code. 
Cela suspend alors la procédure. 

Ce droit donne donc un rôle assez actif à la victime dans le procès pénal puisqu'elle a un pouvoir 
sur le dossier en ayant la possibilité de demander des actes complémentaires qui pourraient 
alors avoir une incidence sur la suite de la procédure. 

                                                 
35O. MICHIELS et G. FALQUE, Principes de procédure pénale, Bruxelles, Larcier, 2019, p. 225. 
36Ibid., pp. 225-226. 
37F. GILSON, Actualités en procédure pénale: de l’audition à l’exécution, Limal, Anthemis, 2020, p. 103. 
38M. FRANCHIMONT, A. JACOBS, P. LEWALLE et P. MARTENS, op.cit., p. 210. 
39V. FRANSSEN et A. MASSET (dir), op. cit., pp. 73-74. 
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D.- LE DROIT DE CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE 

Lors de la commission d'une infraction, les représentants de la société mènent la procédure dans 
l'intérêt public40. Cependant, le droit de constitution de partie civile permet à la victime de 
l'infraction de mettre l'action publique en mouvement. Ce droit a été introduit à l'article 4 de la 
loi du 17 avril 187841. Il est donc plus ancien que les deux autres. Il s'agit de la façon dont est 
portée l'action civile devant les juridictions répressives et il constitue une interruption civile42. 
Il existe deux types de constitution de partie civile, à savoir la constitution par voie d'interven-
tion ou par voie d'action. 

1) Par voie d'intervention 

La constitution de partie civile par voie d'intervention, se joint à l'action publique déjà mise en 
mouvement par le ministère public. Il est possible de mettre cette action en mouvement soit 
devant le juge d'instruction, soit devant les juridictions d’instruction, soit devant les juridictions 
répressives, mais uniquement lorsqu'elles « statuent en premier ressort »43. 

a) En mains du juge d'instruction 

La victime a l'occasion de se constituer partie civile devant les juridictions d'instruction. Elle 
dispose de cette possibilité jusqu'à ce qu'il soit statué sur le règlement de la procédure par la 
Chambre du conseil. L'action sera irrecevable dans les cas où une juridiction de fond a été 
saisie44. 

b) Lors du règlement de procédure 

La victime peut également se constituer partie civile devant les juridictions d'instruction lors-
qu'elles statuent sur le règlement de la procédure afin de déterminer le sort du prévenu, c'est-à-
dire, de son renvoi devant les juridictions de fond ou non45. Ce droit doit être exercé pour des 
faits pour lesquels la juridiction est déjà saisie46. 

                                                 
40 S. VERHELST, De rol van het slachtoffer in het straf(proces)recht, Antwerpen, Intersentia, 2013, pp. 177-178. 
41 Loi du 17 avril 1878 contenant le Titre préliminaire du Code de procédure pénale, M.B., 25 avril 1878. 
42 R. DECLERCQ, Beginselen van strafrechtspleging, 6e édition, Mechelen, Kluwer, 2014, p. 1239. 
43Y. STRICKLER, La place de la victime dans le procès pénal, Bruxelles, Bruylant, 2009, p. 76. 
44O. MICHIELS et G.  FALQUE, op. cit., p. 107. 
45Ibid., p. 107. 
46M FRANCHIMONT, A. JACOBS et A. MASSET « Chapitre 4 - L’exercice de l’action civile » in Manuel de 

procédure pénale, 4e édition, Bruxelles, Larcier, 2012, p. 224. 
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c) Lors de l'audience au fond 

La victime dispose aussi de la possibilité de se constituer partie civile devant les juridictions 
répressives. Cependant, cette citation directe n'est possible que pour les délits et les contraven-
tions et non pour les crimes47. 

Une proposition de loi modifiant le titre préliminaire du Code de procédure pénale en ce qui 
concerne la constitution de partie civile a été déposée le 16 septembre 2019 afin de permettre à 
la victime de se constituer partie civile pour la première fois en degré d'appel48. Les auteurs de 
cette proposition ont justifié cela par plusieurs arguments. Tout d’abord, il existe des infractions 
pour lesquelles il est difficile de se constituer partie civile par peur et/ou par intimidation, par 
exemple. C'est souvent le cas dans des faits de mœurs ou de violences familiales. Il arrive que 
l'auteur soit jugé et qu'il fasse ensuite appel. Dans ce cas, la victime n'a plus la possibilité de se 
constituer partie civile alors que la situation est déjà difficile pour elle. Ensuite, il existe des 
situations où une personne ne se sent pas immédiatement victime mais se rend compte de son 
statut de victime plus tard. Si la procédure est déjà portée en appel, il est trop tard pour se 
constituer partie civile49. Cependant, cette proposition de loi n'a pas abouti, donc la victime ne 
dispose pas de ce droit, même si le législateur peut prévoir des exceptions50. Elle dispose tou-
tefois du droit de se constituer pour la première fois « sur l'opposition du prévenu »51. 

2) Par voie d'action 

a) En mains du juge d'instruction 

La victime a également la possibilité de se constituer partie civile lorsque l'action publique n'a 
pas encore été mise en mouvement par le ministère public. Cette constitution aura alors pour 
conséquence de mettre l'action publique en mouvement52. Lorsque la victime fait usage de ce 
droit, elle se joint à l'action du ministère public, constituant ainsi un appui53. Effectivement, lors 
d'une constitution de partie civile, l'inculpé se retrouve face à un adversaire supplémentaire. Il 
ne s'agit pas de n'importe quel adversaire puisque la partie civile a le droit d'interjeter appel 
contre une ordonnance de non-lieu. Il s'agit d'un droit majeur pour la victime en ce que l’exer-
cice de ce droit « oblige » en quelque sorte le ministère public à exercer l'action publique54. 

                                                 
47Y. STRICKLER, op. cit., p. 79. 
48Proposition de loi modifiant le titre préliminaire du Code de procédure pénale en ce qui concerne la partie civile, 

Doc., Ch., 2019-2020, n° 0354/001, p. 6. 
49Ibid., p. 4. 
50R. DECLERCQ, op. cit., p. 1242. 
51G. FALQUE, La victime dans le débat pénal, Waterloo, Wolters Kluwer, 2018, p. 61. 
52Y. STRICKLER, op. cit., p. 77. 
53Ibid., pp. 69-70. 
54Ibid., pp. 77-78. 
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À ce stade, il est important de distinguer l'exercice et la mise en mouvement de l'action pu-
blique. L'exercice de l'action publique est un monopole du ministère public. La mise en mou-
vement de l'action publique, quant à elle, est possible par la partie civile. En revanche, la victime 
dispose du droit d'exercer l'action civile55. 

Lorsque la victime se constitue partie civile par voie d'action entre les mains du juge d'instruc-
tion, le juge d’instruction n’a pas à statuer sur la recevabilité de cette plainte. Il n'a pas le droit 
de refuser d'acter la constitution de partie civile et il n'est pas lié par la qualification pénale que 
la victime a retenue56. 

Une fois qu'il reçoit la plainte, le juge d'instruction doit la communiquer au procureur du Roi 
qui va devoir effectuer des réquisitions. Ce dernier pourra décider que l'action publique ou bien 
la constitution de partie civile sont irrecevables. Il va alors saisir la Chambre du conseil pour 
faire ce constat d'irrecevabilité. En revanche, s’il décide que l'action civile est irrecevable, il n'y 
a pas d'incidence sur l'action publique qui sera régulièrement mise en mouvement par la suite 
par le procureur du Roi dans ses réquisitions. Une chose certaine est que peu importe les réqui-
sitions du procureur du Roi, le juge d'instruction est dans l'obligation d'instruire et de commu-
niquer son rapport à la Chambre du conseil57. 

b) L'obligation de consignation 

Pour se constituer partie civile par voie d'action, il est obligatoire que la victime consigne une 
somme d'argent pour couvrir les frais à l’accomplissement des premiers devoirs d'instruction. 
Si aucun dépôt n'est effectué, la procédure est suspendue pour « fin de non-procéder »58. Cette 
consignation est destinée à financer les frais de procédure59. 

c) Conditions 

Pour avoir la possibilité d'introduire cette demande, il faut être soit une personne physique, soit 
une personne morale. Pour être recevable, la constitution de partie civile doit répondre à plu-
sieurs conditions. Parmi celles-ci, il faut une « capacité d'agir en justice, un intérêt, action pu-
blique recevable, dommage réel et personnel et demande explicite de réparation »60. Concernant 

                                                 
55M. PREUMONT, « La place de la victime dans la procédure pénale d'un bout à l'autre de la chaîne », Rev. dr. 

U.L.B., 2005/1, pp. 136-137. 
56O. MICHIELS et G. FALQUE, op. cit., p. 788. 
57M FRANCHIMONT, A. JACOBS et A. MASSET, « Chapitre 4 - L’exercice de l’action civile » in Manuel de 

procédure pénale, op. cit., p. 221. 
58R. DECLERCQ, op. cit., p. 388. 
59M.A., BEERNAERT, H.D. BOSLY et D. VANDERMEERSCH, Droit de la procédure pénale, Tome I, Bruges, 

La Charte, 2017, p. 664. 
60G. GIUDICELLI-DELAGE et C. LAZERGES, op. cit., p. 76. 
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le dommage, il doit être certain, né et actuel61. Cependant, la constitution de partie civile est 
recevable même si la victime n'apporte pas la preuve du dommage62. 

Il faut également que la victime dépose une plainte par laquelle elle réclame son dommage. La 
Cour de cassation a d'ailleurs jugé dans un arrêt du 24 octobre 2006 que « la constitution de 
partie civile n'est recevable que s'il est plausible que les faits, même encore insuffisamment 
établis, qui font l'objet de la plainte ont causé un préjudice au plaignant »63. 

Cependant, ce droit montre une certaine limite, en ce qu'il ne peut être mis en œuvre que pour 
les crimes et les délits et non pour les contraventions64. 

À l'heure actuelle, le juge d'instruction n'est pas compétent pour refuser une constitution de 
partie civile qu'il estimerait non fondée, abusive ou encore irrecevable65. 

  

                                                 
61G. FALQUE, op. cit., p. 53. 
62M FRANCHIMONT, A. JACOBS et A. MASSET « Chapitre 4 - L’exercice de l’action civile » in Manuel de 

procédure pénale, op. cit., p. 221. 
63Cass., 24 octobre 2006, R.G. P.06.0688.N, disponible sur http://www.juridat.be. 
64Y. STRICKLER, op. cit., p. 79. 
65G. FALQUE, op. cit., p. 57. 
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II.- TITRE 2 : ANALYSE DES LACUNES DU DROIT PO-

SITIF 

A.- INTRODUCTION 

Il est désormais opportun de procéder à une analyse des lacunes du droit positif concernant le 
droit d'accès au dossier, le droit de demande d'accomplissement d'actes d'enquête complémen-
taires et le droit de constitution de partie civile. 

Afin de comprendre les modifications apportées par la proposition de loi du 11 mai 2020 qui 
sera abordée dans la troisième partie du travail, il est judicieux, dans un premier temps, d'expo-
ser une analyse de la doctrine. Dans cette doctrine, il sera particulièrement important de s'inté-
resser à l'étude menée par l'Université de Gand66 à la demande de KOEN GEENS, ancien mi-
nistre de la Justice, concernant les problèmes du système pénal belge actuel puisqu'il faut noter 
que les auteurs de la proposition de loi se sont basés sur cette étude pour la rédaction de cette 
proposition67. 

Enfin, dans le but d'exposer les lacunes du droit de constitution de partie civile, il sera procédé 
à l'analyse d'une étude menée à la KU Leuven concernant les avantages et inconvénients de 
cette constitution de partie civile. L'analyse de cette étude sera également complétée par celle 
menée par l'Université de Gand ainsi que par quelques éléments de doctrine. 

  

                                                 
66 Cette étude a été menée par une équipe-clé UGand, un groupe d’expert et un comité d’accompagnement. 

L’équipe-clé était composée de P. TRAEST, G. VERMEULEN, W. DE BONDT, T. GOMBEER, S. 
RAATS, V. PUYENBROECK et L. VERRYDT. (P. TRAEST, G. VERMEULEN, W. DE BONDT, T. 
GOMBEER, S. RAATS et L. VAN PUYENBROEK, Scénarios pour une nouvelle procédure pénale belge. 
Etude pratique des problèmes rencontrés, Anvers, Maklu, 2015, p. 17). 

67GEENS K., « Plan Justice, Une plus grande efficience pour une meilleure justice », disponible sur 
https://www.koengeens.be, 18 mars 2015, consulté le 26 avril 2020, p. 51. 
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B.- L'ACCES AU DOSSIER 

En premier lieu, il est important d'analyser les lacunes du droit d'accès au dossier en droit posi-
tif. 

1) Différence entre l'information et l'instruction : une lacune qui 

n'en est plus une 

Tout d'abord, à titre informatif, jusqu'il y a peu, le droit d'accès au dossier présentait une lacune 
qui résidait dans une grosse différence de traitement entre le stade de l'information et le stade 
de l'instruction puisque selon le stade, la partie civile ne disposait pas des mêmes droits. En 
effet, le droit d'accès au dossier durant l'information n'était qu'un droit informel car la victime 
ne disposait pas de droit de recours contre le refus du procureur du Roi de lui accorder l'accès 
au dossier. Plusieurs auteurs et notamment M-A BEERNAERT voyaient en cela une grosse 
lacune du système pénal belge68. 

Cependant, la Cour constitutionnelle a rendu un arrêt le 25 janvier 201769 dans lequel elle a 
jugé que l'absence de recours contre une décision de refus d'accès au dossier du ministère public 
violait les articles 10 et 11 de la Constitution. À la suite de cet arrêt, l'article 21bis du Code 
d'instruction criminelle a été modifié par une loi du 18 mars 201870 en améliorant la situation 
de la victime puisqu'un droit de recours en cas de refus du procureur du Roi lui a été accordé. 
La circulaire 6/2018 révisée le 16 janvier 2020 a d'ailleurs été modifiée en ce sens. 

2) Charge supplémentaire pour les acteurs publics 

L'étude menée à l'Université de Gand sur les points d'achoppement de la procédure pénale re-
lève une autre lacune du système pénal belge : le droit d'accès au dossier présente une charge 
supplémentaire endossée par les acteurs publics. En effet, lorsque la victime introduit une de-
mande d'accès au dossier répressif et que celle-ci est acceptée, le dossier doit être mis à sa 
disposition et cela demande une organisation pratique. Si au contraire la requête est rejetée, ce 
rejet doit être motivé et la victime dispose d'un droit de recours ce qui multiplie une fois de plus 

                                                 
68M.-A. BEERNAERT et L. KENNES, “Du juge de l'instruction vers le juge de l'enquête: le projet de réforme”, 

in L. KENNES et D. SCALIA (éd.), Du juge de l'instruction vers le juge de l'enquête, Limal, Anthemis, 2017, 
p. 27. 

69C.C., 25 janvier 2017, n° 6/2017. 
70Loi du 18 mars 2018 modifiant diverses dispositions du droit pénal, de la procédure pénale et du droit judiciaire, 

M.B., 2 mai 2018. 
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la charge de travail des acteurs publics71. Il existe donc une lourde charge de travail supplémen-
taire pour les acteurs judiciaires due à ce droit. 

Les auteurs de cette étude relèvent que l'avantage que donne ce droit à la victime « ne fait pas 
le poids » par rapports aux problèmes qu’il engendre sur l'organisation et notamment dans le 
cadre d'affaires plus simples ou de « délits mineurs »72. 

C.- LA DEMANDE D'ACCOMPLISSEMENT DE DEVOIRS D'EN-

QUETE COMPLEMENTAIRES 

Il est désormais opportun d'analyser les différentes lacunes du droit de demande d'accomplis-
sement de devoirs d'enquête complémentaires dans le droit positif. 

1) Lacune résidant dans la différence entre l'information et l'instruc-

tion 

Une première lacune relevée par plusieurs auteurs, dont M.-A. BEERNAERT, pour le droit de 
demande d'accomplissement de devoirs d'enquête complémentaires réside premièrement au ni-
veau des différences entre l'information et l'instruction73. Contrairement au droit d'accès au dos-
sier, le problème n'a pas été réglé pour le droit de demander des devoirs complémentaires. 

Dans le cadre de l'instruction, ce droit est un réel droit pour la victime s'étant constituée partie 
civile qui se voit reconnaître un véritable statut. Cependant, dans le cadre de l'information, ce 
n'est pas si simple, ce droit de demande de devoirs complémentaires restant un droit informel. 
D'ailleurs, il n'est pas explicitement régi par la loi74. Un arrêt récent a, par ailleurs, été rendu 
par la Cour constitutionnelle le 25 juin 2020 concernant la compatibilité du livre Ier du Code 
d'instruction criminelle avec les articles 10 et 11 de la Constitution75. Dans cet arrêt, la Cour a 
jugé que la différence de traitement entre le stade de l'information et le stade de l'instruction 
concernant le droit de demande d'accomplissement d'actes d'enquête complémentaires repose 
sur un critère objectif76. En effet, le procureur du Roi, contrairement au juge d'instruction, n'a 
pas pour mission d'instruire à charge et à décharge mais défend l'intérêt de la société77. 

                                                 
71P. TRAEST, G. VERMEULEN, W. DE BONDT, T. GOMBEER, S. RAATS et L. VAN PUYENBROEK, 

Scénarios pour une nouvelle procédure pénale belge. Etude pratique des problèmes rencontrés, Anvers, Maklu, 
2015, p. 149. 

72Ibid. 
73M.-A. BEERNAERT, et L. KENNES, op. cit., p. 27. 
74Ibid. 
75C.C., 25 juin 2020, n° 97/2020. 
76Ibid., B.6. 
77Ibid., B.7. 
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Les auteurs de l'étude menée à l'Université de Gand estiment que des questions d'égalité et de 
sécurité juridique peuvent être soulevées quant aux différences de possibilités de participation 
entre le stade de l'information et le stade de l'instruction78. 

La différence de traitement entre le stade de l'information et le stade de l'instruction concernant 
ce droit de demande d'accomplissement de devoirs d'enquête complémentaires a également été 
relevée par le parquet. En effet, dans sa mercuriale du 3 septembre 2018, Monsieur le procureur 
général de la Cour d'appel de Mons I. de la SERNA a fait part de son avis et estime qu'il serait 
judicieux de garder le juge d'instruction tout en uniformisant les droits des parties dans le cadre 
de l'information et de l'instruction79. 

P. TRAEST est également d'accord avec cette idée que le système pénal en vigueur à la date de 
cet ouvrage présentait de trop grosses différences entre le stade de l'information et le stade de 
l'instruction. Selon lui, il existe beaucoup de garanties pour la victime au stade de l'instruction, 
tandis qu'au stade de l'information, il y a un échappement du contrôle judiciaire immédiat80. 

2) Allongement de la procédure 

Une autre lacune pouvant être relevée concernant la demande d'accomplissement d'actes d'en-
quête complémentaires est l'allongement de la procédure. Effectivement, une fois qu'il a été 
saisi, le juge d'instruction dispose d'un délai d'un mois pour rendre sa décision. Ensuite, en cas 
de refus ou d'absence de décision, la victime a quinze jours pour faire appel. La Chambre des 
mises en accusation aura, à son tour, quinze jours à partir de la déclaration d'appel pour rendre 
sa décision. De plus, en cas de silence du juge d'instruction, la victime a le droit de saisir la 
Chambre des mises en accusation. 

Il faut également noter que, lors de la clôture de l'instruction, si une partie demande l'accom-
plissement d'un acte d’instruction complémentaire, cela suspend la procédure, provoquant l’al-
longement du temps de la procédure. Malgré la volonté du législateur de la réforme « Franchi-
mont » de ne pas perdre du temps, il semblerait que l'allongement de la procédure soit inévi-
table81. 

Pour combler cette lacune J. DE CODT, Conseiller à la Cour de cassation, avait proposé deux 
solutions : soit réduire le délai d'appel de l'ordonnance du juge d'instruction à vingt-quatre 
heures au lieu de quinze jours ; soit supprimer l'appel contre l'ordonnance de refus du juge 
d'instruction82. 
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À côté de ces différents délais qui laissent couler un certain temps, il faut savoir aussi que ce 
droit peut « ralentir considérablement la procédure »83. En effet, accomplir les devoirs d'enquête 
complémentaire, cela prend beaucoup plus de temps puisque ce sont des devoirs que les auto-
rités chargées de l'enquête n'avaient pas forcément prévu de faire. De plus, ce droit fait perdre 
un temps considérable au juge d'instruction puisque s'il l'accepte, il doit accomplir le devoir et, 
s'il le refuse, il doit motiver sa décision de refus84. 

D.- ETUDE SUR LE DROIT DE CONSTITUTION DE PARTIE CI-

VILE 

Il ressort de l’étude de la KU Leuven un nombre important d'inconvénients du droit de consti-
tution de partie civile par voie d'action. Les avantages de ce droit sont quant à eux moins nom-
breux puisque quatre avantages ont été relevés contre huit inconvénients. Les prochaines sous-
sections se pencheront donc sur une analyse des différents inconvénients et avantages de ce 
droit. 

Il est important de noter à ce stade, que les auteurs de l'étude menée à l'Université de Gand 
rejoignent totalement les arguments en défaveur du droit de constitution de partie civile par 
voie d'action relevés par l'étude de la KU Leuven85. 

1) Analyse des inconvénients relevés par l'étude et la doctrine 

a) Mise de côté des poursuites 

Comme premier argument, l'étude relève que lors d'une constitution de partie civile par voie 
d'action, la victime s'adresse au juge d'instruction. Cela signifie que le procureur du Roi n'a 
peut-être pas eu connaissance des infractions ni l'occasion de proposer des alternatives tels que 
le règlement à l'amiable ou encore la citation directe. Selon cette étude, dans un certain nombre 
de cas, des enquêtes judiciaires auraient pu être évitées si le procureur avait pu lui-même traiter 
l'affaire par une citation directe ou encore à l'amiable. La victime a alors un pouvoir considé-
rable en ayant la possibilité d'engager des poursuites qui nécessitent parfois pour le système 
judiciaire, des ressources humaines et financières inutiles ou à tout le moins, inappropriées86. 
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p. 160. 
85Ibid., p. 137. 
86 R. VERSTRAETEN, D. VAN DAELE, A. BAILLEUX et J. HUYSMANS, op. cit., p. 280. 
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b) Obstruction au monopole de poursuites du ministère public et abus 

de la procédure civile 

Selon l'étude de la KU Leuven, le droit de constitution de partie civile peut être une entrave au 
monopole de poursuites du ministère public puisqu'il aurait pu décider que les poursuites ne 
sont pas possibles ou souhaitables. De plus, elle estime qu'il peut y avoir un abus de la procédure 
civile étant donné qu'une victime qui a le droit d'engager une procédure pénale peut abuser ou 
détourner ce droit de diverses manières. Plus particulièrement, le fait que la victime pourrait 
abuser de son action civile pour interférer avec une enquête judiciaire en cours ou pour retarder 
une procédure pénale en cours a été souligné87.  

Les possibilités d’abus sont multiples. Par exemple, il a été relevé que la victime peut se cons-
tituer partie civile afin d'avoir un droit d'accès au dossier et d’obtenir des informations qui lui 
permettront ensuite d'entraver ou retarder l'enquête88.  Les auteurs de l'étude menée par l'Uni-
versité de Gand ont également relevé que la victime recourt souvent à un usage abusif de son 
droit de constitution de partie civile, notamment dans le but de « paralyser une procédure affé-
rente en cours devant le tribunal civil »89. 

Ce deuxième point de l'analyse mérite une attention particulière puisqu'il entraîne plusieurs 
conséquences qui résultent de ces deux arguments. Effectivement, la victime poursuit un ob-
jectif d'intérêt privé à l'inverse du parquet qui défend l'intérêt général. Cette dernière peut dès 
lors porter une affaire devant les juridictions répressives alors que le parquet ne considère pas 
celle-ci comme relevant de l'intérêt général. La victime dispose alors de la possibilité de con-
trecarrer la politique en matière de poursuites du ministère public90 et cela a pour conséquence 
que l'intérêt privé s'invite de plus en plus dans le procès pénal91. Pourtant, le procès pénal n'est 
pas le lieu naturel de l'action civile92. 

Cette action de constitution de partie civile pourrait être caractérisée par une volonté de ven-
geance et une volonté de voir le coupable puni93. Certains auteurs de doctrine rejoignent cet 
avis puisqu'en tentant d'obtenir une indemnisation, la victime cherchera souvent à punir l'auteur 
de l'infraction94. C'est d'ailleurs pourquoi il faut nécessairement que l'action civile soit liée à 
une demande de dommages et intérêts95. 

Pour terminer l’analyser de cet inconvénient, il est intéressant de se pencher sur l'arrêt Perez c. 
France du 12 février 2004 rendu par la Cour européenne des droits de l'homme. Dans cette 
affaire, la requérante se plaignait d'une instruction dans laquelle elle était partie civile et qui, 
selon elle, ne s'était pas déroulée équitablement en violation de l'article 6 de la Convention 
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européenne des droits de l'homme. Dans son considérant 70, la Cour « rappelle que la Conven-
tion ne garantit ni le droit, revendiqué par la requérante, à la « vengeance privée », ni l'actio 
popularis»96. Dans cet arrêt, la Cour admet la possibilité de constitution de partie civile, pour 
obtenir une réparation de son dommage97 , mais il ne faut pas que ce droit soit synonyme de 
vengeance privée et un dommage personnel doit donc avoir été subi. La doctrine et la jurispru-
dence belge rejoignent cet arrêt en ce sens qu'elles estiment qu'une des conditions de l'action 
civile est d'exclure l'actio popularis98. 

c) Dénaturation de la procédure pénale 

Un autre argument relevé par l'étude de la KU Leuven est que le droit de constitution de partie 
civile entraîne une dénaturation de la procédure pénale puisque la victime porte son action civile 
et sa demande d'indemnisation devant le juge répressif. Cela a pour conséquence que le juge 
pénal est de plus en plus confronté à des situations où il doit appliquer le droit civil, domaine 
dans lequel il n'a pas les mêmes connaissances que le juge civil, ce qui peut le distraire de sa 
principale tâche qui est d'appliquer le droit pénal99. 

De plus, toujours selon cette étude, le droit de constitution de partie civile crée une incompati-
bilité avec les principes de compétences et d'organisation. En effet, la procédure pénale est un 
moyen de régler le conflit entre le prévenu et l'État, tandis que la procédure civile est un moyen 
de résoudre les conflits entre sujets de droit égaux100. 

Plusieurs auteurs de doctrine sont d'accord pour dire que ce droit de constitution peut entraîner 
une dénaturation de la procédure pénale. Parmi ces auteurs, il y a notamment S. VERHELST 
qui estime qu'en donnant la libre possibilité à la victime d'exercer sa demande civile devant le 
tribunal pénal, la distinction traditionnelle entre le civil et le pénal semble lointaine et qu’au 
contraire un lien étroit entre les demandes civiles et les demandes pénales apparaît101. 

d) Surcharge du processus pénal 

L'étude relève également que ce droit entraîne une surcharge du processus pénal. Effectivement, 
en octroyant ce droit d'action à la victime, des affaires de moindre importance se retrouvent 
devant les juridictions répressives102. 

Les auteurs de l'étude de l'Université de Gand rejoignent cet avis puisque selon eux, lorsque les 
enquêtes sont ouvertes à l’initiative de la victime, il s'agit dans la plupart des cas de faits simples 
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dans lesquels il n'y a pas de nécessité de recourir à des actes d'instruction requérant l'interven-
tion du juge d'instruction103. De plus, ces mêmes auteurs estiment que les poursuites pénales 
déclenchées par la victime alourdissent la charge pour les acteurs judiciaires alors que la gravité 
de ces affaires n'est pas forcément justifiée104. 

Par ailleurs, la Commission à la tête de la proposition de réforme dont il sera question dans la 
troisième partie du présent travail explique que « près de la moitié des dossiers mis à l'instruc-
tion à l'initiative d'une victime se terminent par un non-lieu de la Chambre du conseil, soit trois 
fois plus que les dossiers mis à l'instruction par le ministère public »105. En d'autres termes, la 
surcharge du processus pénal pourrait alors être diminuée en cas de suppression du droit de 
constitution de partie civile par voie d'action. 

e) Allongement de la durée d'enquête 

Un autre problème relevé par l'étude est un allongement de la procédure. En effet, il a été dé-
montré que lorsque la partie civile ouvre une instruction, celle-ci dure en moyenne 756 jours, 
soit 25 mois, ce qui est plus lent qu'une enquête sans partie civile. Au vu de ces chiffres, il est 
incontestable que le temps moyen de la procédure est beaucoup plus long que lorsqu'il n'y a pas 
de partie civile. En effet, 25 mois, équivaut à la durée écoulée entre le moment où l'affaire arrive 
au parquet et le moment du règlement de l'affaire. Il s'agit d'une analyse officielle sur une pé-
riode de référence entre 2005 et 2009 et cette analyse a été approuvée par le Conseil des procu-
reurs généraux le 20 janvier 2011106. 

Pourquoi la procédure prend-elle autant de temps lorsqu’il y a une constitution de partie civile ? 
Une des raisons est que la constitution de partie civile par voie d'action entraîne une charge de 
travail plus lourde pour le juge d'instruction qui sera dans l'obligation d'ouvrir une enquête. De 
plus, si le parquet n'a pas encore entrepris les démarches d'entamer lui-même les poursuites, 
cela peut être parce que l'infraction est d'une importance minime, ce qui signifie que certaines 
affaires plus simples qui pourraient, en réalité, être réglées par d'autres alternatives, arrivent 
devant le juge d'instruction et cela entraîne une surcharge de travail qui aurait peut-être pu être 
évitée. Par « autres alternatives », il est important de noter que le juge d'instruction ne dispose 
pas des mêmes alternatives que le ministère public puisque : par exemple, le parquet, en vertu 
de l'article 216bis du Code d'instruction criminelle, a le pouvoir de proposer la transaction pé-
nale contrairement au juge d’instruction qui est obligé de mener son enquête et de renvoyer 
l'affaire, ce qui réduit les possibilités d'alternatives dans ces cas-ci. 
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f) Problème d'égalité 

Ce droit de constitution peut également entraîner un problème d'égalité puisque selon les au-
teurs de l'étude de la KU Leuven, la possibilité d'action de la victime présente l'inconvénient 
qu'une inégalité peut se produire entre le défendeur confronté à une victime prête à accepter 
une procédure extrajudiciaire ou purement civile et une victime qui se contente d'engager une 
procédure pénale. Étant donné l'impact qu'une action civile devant les juridictions répressives 
peut avoir sur le défendeur par rapport à une procédure civile ou à un règlement extrajudiciaire, 
cette comparaison est pertinente107. 

g) Problème d'indépendance du ministère public 

Enfin, le dernier élément défavorable au droit de constitution de partie civile par voie d'action 
relevé par l'étude de la KU Leuven est le fait que ce droit peut compromettre l'indépendance du 
ministère public. Effectivement, selon les auteurs de l'étude, une victime digne de se plaindre 
compromet l'indépendance. Il ne serait pas possible d'exclure le risque que la victime puisse 
influencer l'évaluation de l'opportunité des poursuites. Cela revient donc à affaiblir l'indépen-
dance des autorités de poursuite et c'est pour cette raison qu'il est jugé souhaitable de tenir la 
victime à l'écart de la procédure pénale108. 

Est-ce que le fait que la victime plaignante peut compromettre l'indépendance en ayant une 
certaine influence sur l'évaluation pourrait être justifié ? Évidemment, le ministère public doit 
pouvoir garder le monopole des poursuites, mais il peut arriver que ce dernier passe à côté de 
certaines infractions. D'un autre côté, si le ministère public reste inactif, la victime qui a subi 
un préjudice a toujours la possibilité de porter son action devant les juridictions civiles sur base 
de l'article 1382 du Code civil, ce qui signifie qu'elle ne reste pas sans issue pour l’obtention de 
la réparation de son dommage. 
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2) Avantages relevés par l'étude et la doctrine 

À côté de ces nombreux inconvénients, l'étude menée par la KU Leuven, a tout de même relevé 
plusieurs avantages. 

a) Garantie contre l'inertie du ministère public 

Tout d'abord, l'étude souligne que ce droit de constitution de partie civile donne une garantie à 
la victime contre l'inertie du ministère public. En effet, un système permettant à la victime d'en-
gager la procédure pénale par l'intermédiaire du ministère public offre à cette partie civile une 
garantie contre l'inertie et l'arbitraire potentiels du ministère public. Après tout, cette initiation 
peut être au détriment de la victime, mais peut être aussi au détriment de la société109. 

S. VERHELST est également d'accord pour dire que cette constitution de partie civile permet 
à la victime d'agir contre l'inertie du parquet110. 

b) Reconnaissance et sauvegarde des intérêts de la victime 

Ensuite, ce droit permet une reconnaissance de la victime puisque cette action constitue le co-
rollaire de sa reconnaissance en tant que victime. De plus, il permet de sauvegarder ses intérêts 
étant donné que dans certains cas, une éventuelle action devant les juridictions civiles pourrait 
être impossible ou inutile. En outre, si l'auteur de l'infraction est connu, cette action devant les 
juridictions civiles pourrait être inutile111. 

c) Simplicité de gestion 

Enfin, le dernier argument en faveur de ce droit est un argument concernant la gestion et l'unité 
de procédure car les faits sont les mêmes. Cela permet d'économiser de l'argent et du temps et 
il sera plus pragmatique de présenter les deux demandes devant un seul juge. Cela évite donc 
de devoir mener deux séries de procédures pour le même fait, l'une devant le tribunal civil et 
l'autre devant le tribunal pénal d'autant plus que le système judiciaire est déjà surchargé112. 

S. VERHELST voit également en ce droit, la simplification de la procédure et le fait qu'un seul 
juge aura l'occasion de rentrer dans les détails de l'affaire sur les différents aspects113. Selon P. 
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TRAEST, il est important que la victime puisse toujours amener son action civile devant les 
juridictions répressives, pour une simplicité de procédure114. 

Cet argument n'est-il pas contradictoire avec l'argument selon lequel le droit de constitution de 
partie civile entraîne une dénaturation du processus pénal analysé plus haut dans l'exposé? Ef-
fectivement, l’étude relève l'unité de procédure comme un argument favorable, alors que d'un 
autre côté elle considère la dénaturation de la procédure comme un inconvénient. De plus, ce 
problème de dénaturation ne pourrait être résolu par le projet vu que celui-ci a pour objectif de 
supprimer uniquement la constitution de partie civile par action et non pas par intervention. 

3) Conclusion sur cette étude 

Après une analyse de l'étude de la KU Leuven mise en parallèle avec l'étude de l'Université de 
Gand ainsi que l’avis de différents auteurs de doctrine, il a été relevé qu'il existe selon ces 
auteurs beaucoup d'inconvénients du droit de constitution de partie civile par rapport au nombre 
d'avantages. L'un des plus gros problèmes serait, selon certains, le fait que la victime pourrait 
utiliser le procès pénal pour obtenir une vengeance privée. Un autre gros souci relevé vient du 
fait qu'il existe une certaine entrave au monopole des poursuites du ministère public. À côté de 
cela, s’ajoutent les problèmes de dénaturation de la procédure pénale et de l'allongement de 
celle-ci. Cependant, les inconvénients qui ont été relevés sont en contradiction avec les avan-
tages cités par l’étude de la KU Leuven.  

La réforme Franchimont ainsi que celles qui ont suivi, ont tenté de donner une place de plus en 
plus importante à la victime pour éviter qu'elle ne reste une oubliée du procès. Dès lors, certains 
arguments ne pourraient-ils pas être justifiés au vu du but suivi par les réformes qui était juste-
ment de lui donner une place de plus en plus considérable ? Il sera répondu à cette question 
dans la troisième partie de l'exposé. 
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III.- TITRE 3: LES DROITS DE LA VICTIME DANS LA 

PROPOSITION DE LOI DU 11 MAI 2020 

A.- INTRODUCTION 

Il y a désormais lieu d'analyser les changements que la proposition de loi du 11 mai 2020 (ci-
après) souhaite apporter concernant la victime. Comme il en a déjà été fait mention dans l'intro-
duction, cette proposition a été rédigée sous l'injonction de l'ancien ministre de la Justice, 
KOEN GEENS. Elle a été déposée le 11 mai 2020 par S. VERHERSTRAETEN et B. SLE-
GERS. 

Selon la Commission chargée de la rédaction de cette proposition, le Code de procédure pénale 
actuel est réglé par le Code d'instruction criminelle datant de l'époque napoléonienne, c'est-à-
dire, celui de 1808115. La volonté du ministre de la Justice est de réformer le Code de procédure 
pénale en vigueur afin de l'accorder avec un nouveau cadre juridique qui sera adapté aux besoins 
du 21e siècle en Belgique116. 

L'objectif premier de cette proposition est donc de réformer ainsi que de simplifier la procédure 
pénale afin d’accroître sa rapidité, sa cohérence et son efficience, « sans toucher aux droits 
fondamentaux des parties ». La Commission a élaboré cette proposition en s'inspirant de l’étude 
menée par l’Université de Gand, déjà mentionnée à plusieurs reprises dans ce travail, sur de-
mande du ministre de la Justice et portant sur les lacunes du droit positif117. 

Pour répondre au mieux à ses objectifs d'une procédure rapide et efficace, la Commission sou-
haite procéder à une modulation des droits et procédures en fonction du degré de gravité des 
infractions. C'est le cas pour le droit d'accès au dossier ainsi que le droit de demande d'accom-
plissement de devoirs d'enquête complémentaires118. 

Pour la suite de l'exposé, il est important de noter que la Commission souhaite un modèle d'en-
quête unique, dans lequel l'enquête serait menée par le ministère public et contrôlée par le juge 
d'instruction, devenant alors le « juge de l'enquête »119. 

Il est également important de noter que la proposition souhaite permettre à la victime de pouvoir 
demander un contrôle des enquêtes de longue durée au juge de l’enquête, si celle-ci n’a pas été 
achevée dans un délai d’un an après l’établissement du rapport (article 225 de la proposition). 

                                                 
115Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, Doc., Ch., 2019-2020, n°1239/001, p. 3. 
116K. GEENS, « Plan Justice, Une plus grande efficience pour une meilleure justice », disponible sur 

https://www.koengeens.be, 18 mars 2015, consulté le 8 mars 2020. 
117K. GEENS, « Plan Justice, Une plus grande efficience pour une meilleure justice », disponible sur 

https://www.koengeens.be, 18 mars 2015, consulté le 8 mars 2020. 
118Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, Doc., Ch., 2019-2020, n°1239/001, p. 16. 
119M.-A. BEERNAERT, “Le nouveau Code de procédure pénale en projet: quelques lignes de force”, in V. 

FRANSSEN et A. MASSET (éd.), Actualités de droit pénal et de procédure pénale, Liège, Anthemis, Coll. 
“Commission Université-Palais”, Vol. 194, 2019, p. 135. 
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Les prochains points aborderont les modifications apportées par la proposition de loi quant au 
droit d'accès au dossier, au droit de demande d'accomplissement d'actes d'enquête complémen-
taires et au droit de constitution de partie civile. Une analyse de ces modifications sera analysée. 

B.- LE DROIT D'ACCES AU DOSSIER   

1) Modifications apportées par la proposition de loi du 11 mai 2020 

Dans la proposition de loi, le droit pour la victime d'accéder au dossier est régi par son article 
216. Comme mentionné en introduction, la Commission a pour objectif de moduler les droits 
en fonction du degré de gravité des infractions. C'est pourquoi, pour répondre à ses objectifs, 
mais également pour des raisons d'économie de procédure, elle propose de conditionner le droit 
de demande d'accès au dossier aux infractions punissables d'une peine privative de liberté120. 

La première modification proposée est la suivante : la demande d'accès au dossier ne pourra 
être introduite auprès du procureur du Roi qu'après l'écoulement d'un délai d'un mois à partir 
du premier procès-verbal (article 216, §3). Cependant, six mois après le premier procès-verbal, 
ce droit devient automatique et ne peut dès lors plus être refusé, en principe (article 216, § 2). 
Il existe tout de même des exceptions à ce principe de droit automatique puisque pour en béné-
ficier l'article 216, §7 prévoit qu'il faut avoir la qualité requise et le juge de l'enquête peut, en 
outre, accorder une prolongation du caractère secret de l'enquête sur demande du ministère pu-
blic et pour une période de trois mois121. 

Ensuite, le procureur du Roi dispose d'un délai d'un mois, pour rendre sa décision, contre quatre 
mois au stade de l’information en droit positif. Ce délai se justifie par le passage au modèle 
d'enquête unique, puisqu'en droit positif, le délai prévu par l'article 61ter au stade de l’instruc-
tion est d'un mois, c'est pourquoi la Commission propose de reprendre ce délai (article 216, §6). 

En outre, comme dans le droit en vigueur, le procureur du Roi peut refuser l’accès au dossier 
pour plusieurs motifs inscrits dans la loi, mais il peut aussi limiter ce droit d'accès à certaines 
parties du dossier (article 216, §5). Les motifs de refus repris dans la proposition sont les mêmes 
que ceux du droit positif. Le changement apporté par la proposition est que, en cas de refus ou 
d'absence de décision du procureur, un droit de recours est possible devant le juge de l'enquête 
et non plus devant la Chambre des mises en accusation comme tel est le cas en droit positif 
(article 216, §10). 

De surcroît, dans cette proposition, il reste donc possible de demander l'accès au dossier, mais 
également d'en obtenir une copie, à l'expiration d'un délai d'un mois après la rédaction du pre-
mier procès-verbal. Tout comme dans les articles en vigueur actuellement, cette consultation 

                                                 
120Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, Doc., Ch., 2019-2020, n°1239/001, p. 182. 
121M.-A. BEERNAERT, op. cit., p. 144. 
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peut être refusée en cas d'atteinte à la vie privée des parties, mais aussi en cas de danger pour 
d'autres personnes (article 216, §1). 

Enfin, il est important, pour être complet, de combiner l'article 216 de la proposition avec l'ar-
ticle 229 qui concerne la clôture de l'instruction et qui permet également à ce stade, à la personne 
lésée, de consulter le dossier. L'article 229 de la proposition est applicable, à l'instar de l'article 
216, aux infractions punissables d'une peine privative de liberté. Les articles 232 et 233, con-
cernant l'extinction de l'action publique, permettent également un droit d'accès au dossier. En-
fin, l'article 87, §4, prévoit que le procureur du Roi peut autoriser l’accès au dossier à toute 
personne qui justifie d’un intérêt à y accéder au dossier. 

2) Analyse des modifications apportées 

Il est désormais intéressant de se demander si ce projet est plus favorable à la victime concernant 
ce droit d'accès au dossier. Premièrement, l'Autorité de protection de données, organe de con-
trôle indépendant ayant pour mission de veiller au respect de la protection des données à carac-
tère personnel122 a rendu un avis sur la proposition de loi. Dès lors que le droit d'accès au dossier 
permet à une partie d'accéder à des données à caractère personnel d'une autre partie, cette Auto-
rité est compétente pour rendre un avis. Dans son avis, elle estime que limiter l'accès aux in-
fractions punissables d'une peine privative de liberté ne se justifie pas parce que pour les infrac-
tions non-punissables d'une telle peine, l'article 87, §4, de la proposition trouvera à s’appliquer. 
Dans ce cas, l'accès au dossier sera laissé à l'appréciation du procureur du Roi puisque ce sera 
à lui de décider si la personne réclamant ce droit dispose d'un intérêt légitime. Cela signifie 
alors qu'il y a une différence de traitement selon que l'infraction est punissable d'une peine 
privative de liberté ou non123.   

De plus, une autre interprétation possible est que, certes, la demande d'accès au dossier ne pour-
rait plus être refusée après un délai de six mois, sauf si le juge de l'enquête prolonge ce délai ou 
encore si le requérant n'a pas la qualité requise, mais ces articles du projet pourraient une fois 
de plus constituer une limite aux droits de la victime, en ce sens que son droit d'accès serait à 
nouveau limité et dépendrait de la nature de l'infraction. 

Ensuite, la Commission à la tête de cette proposition justifie l'introduction de la condition de 
l'accès au dossier pour les infractions punissables d'une peine privative de liberté par le fait que 
cette privation de liberté « est une peine de gravité particulière et qu'elle ne devrait jamais être 
prévue qu'en dernier ressort ». Elle s'aligne ainsi avec la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l'homme ainsi que celle de la Cour de cassation124. En effet, la Cour européenne 
des droits de l'homme estime qu'une peine privative de liberté est présumée automatiquement 

                                                 
122Loi-cadre du 5 septembre 2018 instituant le comité de sécurité de l'information et modifiant diverses lois 

concernant la mise en œuvre du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, M.B., 10 septembre 2018. 

123Proposition de loi contenant le nouveau code de procédure pénale - Avis de l'autorité de protection des données, 
Doc., Ch., 2020-2021, n°77/2020, pp. 7-21. 

124Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, Doc., Ch., 2019-2020, n°1239/001, pp. 16-17. 
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« ressortir à la matière pénale » compte tenu de « la gravité de l'enjeu » ainsi qu'à « la valeur 
que la Convention attribue à la liberté physique de la personne »125. Elle a notamment jugé dans 
un arrêt Engel contre Pays-Bas que les peines privatives de liberté qui peuvent être infligées «à 
titre répressif » « ressortissent à la matière pénale » ainsi que « le veulent la gravité de l'enjeu, 
les traditions des États contractants et la valeur que la Convention attribue au respect de la 
liberté physique de la personne »126. La Cour de cassation quant à elle, situe la peine privative 
de liberté au « sommet de la hiérarchie » lorsqu'elle doit « comparer la sévérité des peines »127. 
La Cour a d'ailleurs jugé dans un arrêt du 14 septembre 2011 que « la sanction comprenant un 
emprisonnement et une amende ou l'une de ces peines seulement est plus sévère que celle qui 
se réduit à une amende, quel qu'en soit le taux »128. 

Après réflexions, la proposition serait semble-t-il, plus pragmatique que le droit positif. Pour-
quoi ? Il faut tout d'abord noter que les infractions qui ne sont pas punissables d'une peine pri-
vative de liberté sont minimes. À la lecture du Code pénal, il y a effectivement peu d'infractions 
uniquement punissables d'une peine d'amende. Cependant, il est important de noter qu'en pa-
rallèle à la proposition de réforme du Code de procédure pénale, une proposition de réforme du 
Code pénal a été déposée en même temps. Dans cette proposition, la Commission souhaite 
recentrer la mission du droit pénal qui est la répression des infractions graves. C'est pourquoi 
elle propose de réduire l'application de la peine d'emprisonnement129. Toutefois, tout comme la 
réforme du Code de procédure pénale, cette réforme du Code pénal n'a pas encore été aboutie 
donc en droit positif, il existe peu d'infractions punissables uniquement d'une peine d'amende. 

Ensuite, autoriser le procureur du Roi à conditionner l'accès au dossier sans que sa décision ne 
soit susceptible de recours, dans le cas des infractions non-passibles d'une peine d'emprisonne-
ment n'est pas une proposition aussi injustifiée que les travaux préparatoires pourraient le croire 
car les infractions pouvant entraîner une peine d'amende sont moindre par rapport aux autres et 
ne nécessitent pas toujours d’avoir l'accès au dossier pour préparer la défense. De plus, l'accès 
n'est pas formellement interdit étant donné que le procureur a la possibilité de donner cet accès 
si l'intérêt le justifie. 

Enfin, le projet peut aussi paraître plus favorable en ce qu’'il garantit un droit d'accès au dossier 
après six mois d'enquête sans possibilité de refus excepté dans les deux cas déjà mentionnés 
précédemment. Il s'agit d'une garantie supplémentaire pour la victime, mais tout de même à 
prendre avec réserve puisque le ministère public peut venir entraver ce droit en demandant une 
prolongation du secret. 

                                                 
125Ibid., p. 17. 
126Cour eur. D.H. (plén.), arrêt Engel et autres c. Pays-Bas, 8 juin 1976, §82. 
127Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, Doc., Ch., 2019-2020, n°1239/001, p. 17. 
128Cass. (2 ech., F.), 14/09/2011, P.11.0541.F., Lar. Cass., 2012/1, p. 17. 
129K. GEENS, « Plan Justice, Une plus grande efficience pour une meilleure justice », disponible sur 

https://www.koengeens.be, 18 mars 2015, consulté le 8 mars 2020, p. 41. 



  

35 

C.- LE DROIT D'ACCOMPLISSEMENT DE DEVOIRS D'ENQUETE 

COMPLEMENTAIRES 

1) Les modifications apportées par la proposition de loi du 11 mai 

2020 

La proposition de loi, tout comme le droit positif, permet à la victime d'avoir un droit de de-
mande d'accomplissement de devoirs d'enquête complémentaires, à quelques nuances près. Ce 
droit est prévu par l'article 217 de la proposition. À l'instar du droit d'accès au dossier, ce droit 
ne peut être accordé que dans le cadre d'infractions punissables d'une peine privative de liberté 
(article 217, §1, de la proposition). 

Cette demande doit être formalisée par requête motivée avec une description précise de l'acte, 
à peine de nullité, auprès du secrétariat du ministère public. Elle doit obligatoirement être for-
mulée à l'expiration d'un délai d'un mois à partir du premier procès-verbal. La Commission 
justifie cette condition par le fait que la demande peut toujours être introduite de façon infor-
melle lors d'une audition auprès du ministère public (article 217, §2, de la proposition). 

Le procureur du Roi dispose d'un délai d'un mois à partir de l'inscription de la demande dans le 
registre pour rendre sa décision motivée (article 217, §4, de la proposition). À l'instar du juge 
d'instruction en droit positif, le procureur du Roi peut tout à fait refuser cette demande s’il 
estime qu’elle n'est pas nécessaire à la manifestation de la vérité, qu'elle est préjudiciable à 
l'enquête ou disproportionnée. Il peut aussi refuser la demande si elle n'émane pas du suspect 
ou de la personne lésée (article 217, §5, de la proposition). 

Si le procureur du Roi refuse cette demande, ou encore s'il ne répond pas dans les délais impar-
tis, la victime aura un droit de recours auprès du juge de l'enquête qui devra également apprécier 
la proportionnalité de la demande (article 217, §6, de la proposition). 

Comme dans le droit en vigueur actuellement, la victime doit attendre l'écoulement d'un délai 
de 3 mois avant de pouvoir introduire une requête ayant le même objet (article 217, §7, de la 
proposition). 

2) Analyse des modifications apportées 

Comme dans le cadre de l'accès au dossier, la question suivante peut être réitérée : est-ce que 
le fait de limiter la possibilité de demander des actes d'enquête complémentaires aux infractions 
les plus graves est réellement problématique pour la victime ? Comme cela a déjà été mentionné 
plus haut dans l'exposé, il existe peu d'infractions dans le Code pénal qui sont non-punissables 
d'une peine de prison. 
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Les infractions non-passibles d'une telle peine peuvent peut-être être considérées comme moins 
conséquentes, donc élargir cette possibilité de demande pour ce type d'infractions ne ferait 
qu'augmenter le travail de juge pour des infractions moindres qui demandent moins d'enquêtes. 

De plus, la proposition de loi comble une lacune analysée dans la deuxième partie du présent 
travail puisque celle-ci prône un modèle d'enquête unique, ce qui supprime les différences de 
traitement entre le stade de l'information et le stade de l'instruction.  

Concernant le problème de l’allongement de la procédure, la proposition permet à la victime de 
faire contrôler l’enquête si elle n’est pas clôturée après un an. Cependant, ce n’est pas sûr que 
ce problème de l'allongement de la procédure soit réglé grâce à ce contrôle puisqu'un devoir 
d'enquête complémentaire prend inévitablement du temps. 

La proposition de J. DE CODT mentionnée dans la deuxième partie du travail qui était soit de 
réduire le délai d'appel de l'ordonnance du juge d'instruction à vingt-quatre heures au lieu de 
quinze jours ; soit de supprimer l'appel contre l'ordonnance de refus du juge d'instruction130 
semblait très intéressante mais elle n'est pas reprise dans la réforme. 

D.- LE DROIT DE CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE 

1) Les modifications apportées par la proposition de loi du 11 mai 

2020 

a) La suppression du droit de constitution de partie civile par voie 

d'action 

Dans sa proposition, la Commission souhaite supprimer le droit de se constituer partie civile 
par voie d'action et laisser à la victime la possibilité de faire valoir ses droits par une déclaration 
de « personne lésée »131. Elle justifie cela par le fait que selon elle, il serait « plus cohérent » de 
revenir à un système où le monopole des poursuites appartient à l'État. De plus, elle se base sur 
l'étude menée par l'Université de la KU Leuven qui a été analysée plus haut dans l'exposé. 

C'est également l'avis partagé par D. VANDERMEERSCH qui déclare que si la Commission 
souhaite cette suppression, c'est principalement en vertu du principe que « l'État a le monopole 

                                                 
130J. DE CODT, op. cit., p. 882. 
131R. VERSTRAETEN et A. BAILLEUX, «Het voorstel van een nieuw wetboek van strafvordering: algemene 

beginselen en fase van het onderzoek», in BAILLEUX, A. et alii, Straf- en strafprocesrecht, Bruges, die Keure, 
coll. « Themis », 2019, p. 155. 



  

37 

des poursuites pénales, le droit de (faire) punir n'appartenant pas à la victime »132. Effective-
ment, la procédure n'est normalement pas le lieu pour exercer sa demande civile puisque cette 
procédure est principalement créée pour les relations entre la société et le défendeur133. Dans 
cette proposition, même si la victime ne peut plus se constituer partie civile par voie d'action, à 
partir du moment où elle est déclarée personne lésée, elle garde des droits participatifs tels que 
le droit d'accès au dossier mais aussi, le droit de demander des devoirs et actes d'instruction 
complémentaires. 

Enfin, à titre anecdotique il est intéressant de noter qu'au stade préliminaire, la proposition de 
loi supprime les notions « d'inculpé » et de « partie civile » pour les remplacer par « suspect » 
et « personne lésée ». Le suspect est la personne soupçonnée d'avoir commis une infraction 
tandis que la personne lésée est celle qui prétend avoir subi un dommage résultant de l'infrac-
tion134. 

b) L'introduction d'un droit de recours contre le classement sans suite 

Le classement sans suite135 est une décision du procureur du Roi de cesser les poursuites, s'il 
estime qu'il n'est pas opportun de poursuivre. Il a la possibilité d'effectuer ce classement pour 
une plainte ou un procès-verbal136. Il existe des limites à ce classement sans suite car, par 
exemple, s'il l'estime nécessaire, le ministre de la Justice peut ordonner au procureur de pour-
suivre137. De plus, il y a une garantie pour la victime puisque nonobstant le fait que le procureur 
du Roi décide de classer sans suite, elle a toujours la possibilité de se constituer partie civile et 
dans ce cas, le procureur du Roi ne peut plus classer sans suite138. Il peut en revanche proposer 
une transaction en vertu de l'article 216ter du Code d'instruction criminelle. 

La proposition de loi fait naître un droit nouveau dans le cadre du classement sans suite. Effec-
tivement, elle permet, dans son article 231, que la personne lésée ait un droit de recours contre 
ce classement devant la Chambre d'enquête. Toutefois, ce droit reste, une fois de plus, limité 
étant donné qu'il n'est possible que pour une infraction punissable d'une peine privative de li-
berté139. Ce nouveau droit pour la victime est une contrepartie de la suppression de la constitu-
tion de partie civile qui sera abordée dans la dernière partie. Cependant, elle ne dispose pas de 
ce droit de recours lorsqu'il s'agit d'une infraction non-passible d'une peine de prison qui est en 
cause. 

                                                 
132D. VANDERMEERSCH, "La réforme des Codes en matière pénale: un saut nécessaire du XIXe au XXIe 

siècle", J.T., 2020, p. 549. 
133R. VERSTRAETEN, D. VAN DAELE, A. BAILLEUX et J. HUYSMANS, op. cit., p. 24. 
134M.-A. BEERNAERT, op. cit., p. 143. 
135Articles 1 et 28 du code d'instruction criminelle. 
136O. MICHIELS, La jurisprudence de la Cour constitutionnelle en procédure pénale: le Code d'instruction 

criminelle remodelé par le procès ?  Limal, Anthemis, 2015, p. 83. 
137A. JACOBS, Les alternatives au procès pénal, Paris, L’Harmattan, 2013, p. 49. 
138Ibid., p. 50. 
139D. VANDERMEERSCH, “La réforme des Codes en matière pénale: un saut nécessaire du XIXe au XXIe 

siècle”, op. cit., p. 549. 
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2) Analyse des modifications apportées 

Est-ce que supprimer le droit de constitution de partie civile par voie d'action en le comblant 
par un droit de recours contre le classement sans suite reste un système favorable à la victime 
ou est-ce plutôt un retour en arrière ? 

Pour répondre à cette question, il est important de garder à l'esprit les objectifs poursuivis par 
la réforme, c'est-à-dire de simplifier la procédure pénale notamment en accroissant sa rapidité 
et son efficience. Comme cela a déjà été mentionné dans la deuxième partie du travail « près de 
la moitié des dossiers mis à l'instruction à l'initiative d'une victime se terminent par un non-lieu 
de la Chambre du conseil, soit trois fois plus que les dossiers mis à l'instruction par le ministère 
public »140. 

Il est alors intéressant de se pencher sur les avis donnés par les auteurs de doctrine concernant 
le droit de constitution de partie civile et le droit de recours contre le classement sans suite. 
Parmi ces auteurs, S. VERHELST pense notamment que la victime doit être impliquée dans le 
système de résolution des conflits, sans quoi l’État pourrait perdre sa légitimité à agir. En effet, 
si les victimes d'infractions ne sont pas prises en considération, elles pourraient perdre con-
fiance en l'État, et par conséquent, n'accepteraient plus l'action publique, cela causera de l'auto-
régulation141 et l'adage « œil pour œil dent pour dent » pourrait alors revenir à l'ordre du jour. 

Certains auteurs de doctrine estiment que cette suppression de partie civile et l'unique possibi-
lité de se déclarer « personne lésée » supprime les inégalités entre les différents statuts exis-
tant142 dans le procès pénal puisque dans le droit positif, il y a la possibilité, soit de se constituer 
partie civile, soit de se déclarer personne lésée et en fonction du statut, la victime dispose de 
différents droits. Cependant, cette critique ne semble pas justifiée car, étant donné les diffé-
rences entre les statuts, il ne serait pas logique de leur accorder les mêmes droits. En effet, la 
victime qui se déclare « personne lésée » acquiert certains droits tels que le droit d'être assistée 
ou représentée par un avocat, le droit de demander de joindre au dossier les documents utiles 
mais aussi, d'être informée d'un éventuel classement sans suite ou d'une mise à l'instruction. 
Cependant, ce sont des droits qui restent passifs contrairement à la partie civile, qui est consi-
dérée comme un « acteur actif »143. 

Selon P. TRAEST, même si le droit de constitution de partie civile est un droit important, il 
remet en question le fait que la victime puisse mettre en mouvement l'action publique, de son 
propre chef. Il invoque plusieurs raisons, comme le fait que cela peut porter atteinte à « la réa-
lisation de la politique criminelle ». De plus, les infractions qui pourraient être portées devant 
le juge par la victime pourraient ne pas être des « délits graves ». Enfin, selon lui, ce droit pour 
la victime est susceptible d'avoir certains impacts négatifs sur le suspect puisqu'une fois enga-
gées, les poursuites ne peuvent être interrompues jusqu'au règlement de procédure devant la 
Chambre du conseil144. Cependant, P. TRAEST semble favorable à l'introduction d'un droit de 

                                                 
140Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, Doc., Ch., 2019-2020, n°1239/00, p. 15. 
141S. VERHELST, De rol van het slachtoffer in het straf(proces)recht, op. cit., p. 624. 
142R. VERSTRAETEN et A. BAILLEUX, op. cit., p. 158. 
143Cass. (1re ch.), 31/05/2007, Pas., 2007/6-7-8, pp. 1045-1049. 
144P. TRAEST, « Vers un nouveau code de procédure pénale? » in F. KEFER et A. MASSET (dir), op. cit., pp. 25-

29. 
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recours contre le classement sans suite puisqu'il a déclaré que les organes européens n'imposent 
pas aux États membres de laisser la possibilité à la victime de se constituer partie civile par voie 
d'action. Cependant, selon lui, le droit de recours contre les classements sans suite est indispen-
sable145. De plus, la directive 2012/29/UE prévoit déjà cette possibilité pour les États membres 
d'introduire ce droit de recours dans son considérant 43146. 

Le ministère public semble également émettre quelques réserves concernant cette proposition 
de loi. En effet, dans sa mercuriale du 3 septembre 2018, Monsieur le procureur général de la 
Cour d'appel de Mons, I. de la SERNA déclare que cette proposition est une proposition dan-
gereuse et que celle-ci a été déposée « face à l'opposition unanime du Collège des procureurs 
généraux et de l'association des juges d'instruction », ceux-ci n'étant pas d'accord avec la sup-
pression du juge d'instruction. Il a alors déclaré qu'il serait plus judicieux « d'aménager le sys-
tème de saisine du juge d'instruction par la constitution de partie civile ». Il estime également 
qu'il serait plus pertinent d'uniformiser « les droits des parties » au stade de l'information et de 
l'instruction147. 

Il est, en outre, important de souligner qu'une analyse de la Ligue des droits de l'Homme, dé-
fenseurs de la portée des droits fondamentaux en Belgique, a été rendue en 2017 concernant 
cette réforme qui n'était alors à l'époque qu'un projet. Il semblerait que les auteurs de cette 
analyse ne soient pas favorables à une suppression pure et simple du droit de constitution de 
partie civile, mais plutôt à l'adoption d'alternative au système en vigueur148. Comme cela a déjà 
été soulevé par d'autres auteurs, selon eux, ce droit protège la victime contre l'inertie du parquet. 
La suppression du droit de constitution de partie civile pourrait alors être problématique. 
Comme l'expose la Ligue des droits de l'Homme dans son commentaire, une alternative au 
système pénal actuel a déjà été proposée en 2005.149 La mise en place d'un filtre aurait alors été 
proposée afin de permettre au parquet de soumettre la plainte avec constitution de partie civile 
à la Chambre du conseil pour que cette dernière statue sur sa recevabilité. Cela aurait alors pour 
résultat un équilibre entre la justice et les intérêts privés de la victime, mais aussi de mettre un 
terme aux situations abusives150. 

Cependant, une autre analyse a été rendue par la Ligue des droits de l'Homme en mai 2018 
selon laquelle l'introduction du droit de recours contre le classement sans suite ne semble pas 
suffisant. Pourquoi ? Comme cela a été mentionné, ce droit de recours n'est pas possible pour 
les infractions qui ne sont pas punissables d'une peine privative de liberté. Cela signifie donc 
que pour cette catégorie d'infractions, la victime n'aura alors ni la possibilité de se constituer 

                                                 
145Ibid., p. 27. 
146Directive n°2012/29/UE du Parlement européen et du conseil du 25 octobre 2012 établissant des normes 

minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité et remplaçant la 
décision-cadre 2001/220/JAI du Conseil, §43, disponible sur https://eur-lex.europa.eu. 

147I. DE LA SERNA, « Discours prononcé par Monsieur le Procureur général I. de la Serna: Regards sur quelques 
épisodes d'une législature bien mouvementée », disponible sur https://www.om-mp.be, 3 septembre 2018, 
consulté le 29 mars 2021, p. 15. 

148LA LIGUE DES DROITS HUMAINS. « Jalons pour un nouveau Code de procédure pénale », disponible sur 
http://www.liguedh.be, 1er mai 2017, consulté le 28 mars 2021, pp. 6-7. 

149Proposition de loi contenant le Code de procédure pénale, texte adopté par la Commission de la Justice, Doc., 
Sén., 2005-2006, n°3-450/21. 

150LA LIGUE DES DROITS HUMAINS. « Jalons pour un nouveau Code de procédure pénale », disponible sur 
http://www.liguedh.be, 1er mai 2017, consulté le 28 mars 2021, pp. 6-7. 
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partie civile si le parquet n'a pas exercé l'action publique, mais en plus de cela, elle n'aura aucun 
droit de recours si le parquet classe sans suite. Cela revient donc à priver la victime d'un droit 
considérable151. 

De plus, pour les infractions punissables d'une peine privative de liberté, le procureur du Roi 
doit informer la victime qui pourra alors saisir la Chambre de l'enquête. La Ligue des droits de 
l'Homme estime que le rôle de cette dernière est, à tout le moins, « interpellant » car le magistrat 
ne serait plus requis pour appliquer la loi mais plutôt, pour décider de la commission d'une 
infraction. Selon les termes repris par ces auteurs, il est alors demandé au magistrat « de décider 
si ça vaut la peine de faire respecter la loi, selon des principes qui laissent la part belle à la 
subjectivité et à l’arbitraire »152. 

Dans sa mercuriale du 2 septembre 2019, J. DELMULLE, procureur général près la Cour d'ap-
pel de Bruxelles a fait une autre proposition. Il déclare que si un classement sans suite est dé-
cidé, il faudrait permettre à la victime de demander au procureur du Roi de revoir cette décision. 
En cas de maintien de cette décision de classement la victime aurait alors le droit d'introduire 
un recours par requête motivée auprès du procureur général. Le procureur général rendrait sa 
décision en tenant compte des politiques criminelles et en décidant par exemple que le recours 
est non fondé, non recevable et rejeter le recours si les charges sont insuffisantes. Dans ce cas 
la victime pourra alors entamer une citation directe devant la juridiction de fond. Le procureur 
général pourrait au contraire contraindre le procureur du Roi d'engager des poursuites153. Cette 
contre-proposition semble assez réfléchie et permettrait d'éviter par exemple une décision arbi-
traire car cette décision de classement sans suite pourra non seulement être revue par le procu-
reur général qui devra se justifier en cas de maintien du classement sans suite, mais en plus dans 
ce dernier cas, la victime pourra introduire une citation directe devant les juridictions de fond. 

Se pose enfin la question de savoir si la suppression de constitution de partie civile par voie 
d'action aurait un impact sur le plan civil. Cela aurait pour conséquence que dans les cas d'inertie 
du ministère public, la victime devrait introduire sa demande en réparation de dommage devant 
les juridictions civiles sur base de l'article 1382 du Code civil154. Or, un des avantages relevés 
par la plupart des auteurs de doctrine est justement la simplicité et la jonction des procédures. 
De plus, en regardant les statistiques des années 2015 à 2019, les juridictions civiles et notam-
ment le Tribunal de première instance section civile, présentent un arriéré judiciaire plus im-
portant que le Tribunal de première instance section pénale155. 

Après réflexions, la suppression pure et simple du droit de constitution de partie civile par voie 
d'action semble être une proposition quelque peu excessive. Pourquoi ne pas opter pour une 
autre solution? Par exemple, les auteurs de l'étude menée à l'Université de Gand sur les points 
d'achoppement du système de procédure pénale belge actuel ont proposé une idée qui semble 
très intéressante : l’instauration d’un mécanisme de filtre à ce droit de plainte. À la place du 

                                                 
151Ibid., pp. 12-13. 
152Ibid. 
153J. DELMULLE, « Discours prononcé par le procureur général Johan Delmulle », disponible sur 

https://www.om-mp.be, 2 septembre 2019, consulté le 30 mars 2021, pp. 1-22. 
154P. TRAEST, « Vers un nouveau code de procédure pénale? » in F. KEFER et A. MASSET (dir.), Actualités de 

droit pénal, op. cit., p. 30. 
155SERVICE PUBLIC FEDERAL JUSTICE, « Statistiques des cours et tribunaux », disponible sur 

http://justice.belgium.be, 2019, consulté le 29 mars 2021. 
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système actuel qui permet à la victime de contraindre le juge d'instruction à ouvrir une enquête 
sans que celui-ci ne puisse contrôler l'opportunité des poursuites, il pourrait être intéressant 
d'instaurer un filtre. Ce filtre consisterait par exemple à instaurer un contrôle d'opportunité des 
poursuites dès l'ouverture de l'enquête. Le ministère public pourrait également évaluer les 
« chances de réussite de l'action publique » ainsi que de « la politique de poursuite ». En con-
trepartie de ce filtre, la victime pourrait conserver la protection de ses intérêts civils en ayant la 
possibilité d'introduire un recours contre le classement sans suite. Malheureusement, cette pos-
sibilité n'a pas fait l'unanimité au barreau. De plus, une enquête a démontré que les répondants156 
étaient plutôt pour une suppression d'un droit que pour une modification. Cette solution ne fait 
donc finalement pas partie de la proposition malgré qu'elle semblât être plus intéressante qu'une 
suppression pure et simple du droit157. 

Ensuite, permettre à la victime un droit de recours contre le classement sans suite uniquement 
dans le cadre d'infractions punissables d'une peine de prison est-il tant restrictif ? Pas tellement, 
puisque lors d'un tel classement, la victime a toujours l'occasion de réclamer son dommage 
devant les juridictions civiles et n'est donc pas privée de tout recours. Il n'y a dès lors pas de 
véritable contrainte à ce qu'elle doive intenter son action devant le juge civil lorsque l'infraction 
ne répond pas aux conditions de la peine de prison. 

Enfin, ce droit de recours peut également résoudre un autre problème puisque le ministère pu-
blic dispose d'un pouvoir conséquent en ayant le droit de classer sans suite. Le ministère public 
n'est pas un organe totalement indépendant puisqu'il s'agit d'un organe du pouvoir exécutif con-
trairement aux autres magistrats qui font partie du pouvoir judiciaire158. Même s'il est clair que 
sans ce pouvoir de décision, il y aurait certainement un nombre d'affaires trop important et des 
tentatives d’abus, sa décision pourrait être considérée comme une décision politique alors qu’il 
a un pouvoir d'appréciation considérable159. C'est pourquoi, en proposant un droit de recours à 
la victime, la réforme permet ainsi que le dossier soit analysé par quelqu'un d'autre que le par-
quet. 

  

                                                 
156 Il s’agit des répondants de diverses professions, interrogés via des questionnaires. (P. TRAEST, G. VERMEU-

LEN, W. DE BONDT, T. GOMBEER, S. RAATS et L. VAN PUYENBROEK, op. cit., pp. 27-28). 
157P. TRAEST, G. VERMEULEN, W. DE BONDT, T. GOMBEER, S. RAATS et L. VAN PUYENBROEK, op. 

cit., pp. 138-143. 
158O. MICHIELS et G. FALQUE, op. cit., p. 14. 
159A. JACOBS, Les alternatives au procès pénal, op. cit., p. 50. 
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CONCLUSION 

Tout au long de ce travail de fin d'études, nous avons essayé de comprendre le dynamisme des 
différents droits accordés à la victime dans le procès au fil des années et notamment par la 
réforme Franchimont ainsi que par l'influence européenne, avec pour objectif d'analyser au 
mieux la proposition de réforme du 11 mai 2020 contenant le Code de procédure pénale. L'ob-
jectif de ce travail était principalement de savoir si cette proposition est plus favorable à la 
position de la victime ou au contraire opère un retour en arrière, mais également de savoir si les 
lacunes du système pénal belge ont été comblées par la réforme. Notre avis sur la question est 
plutôt mitigé. 

Tout d'abord, il convient de saluer les objectifs de la Commission de réforme en déposant cette 
proposition. Effectivement, après une analyse des lacunes rencontrées par le droit d'accès au 
dossier, le droit de demande d'accomplissement de devoirs d'enquête complémentaires ainsi 
que le droit de constitution de partie civile, il est clair que le droit positif est loin d'être parfait. 

Concernant le droit d'accès au dossier, il semblerait que la proposition de loi soit plus favorable 
à la victime. En effet, cette réforme accorde, à quelques exceptions près, un droit automatique 
d'accès au dossier après six mois d'enquête. Ce nouveau droit automatique, même s'il peut in-
quiéter le parquet, est selon nous plus favorable à la victime. De plus, conditionner ce droit 
d'accès au dossier aux infractions punissables d'une peine privative de liberté ne nous semble 
pas problématique puisque les infractions non-punissables d'une peine privative de liberté sont 
peu nombreuses actuellement. La victime dispose également d’un droit supplémentaire qui est 
le droit de contrôle des enquêtes de longue durée, ce qui est aussi plus favorable à la victime.  
Ensuite, une des lacunes de ce droit était la différence entre le stade de l'information et de l'ins-
truction. Cependant, ce problème a déjà été réglé en droit positif et la réforme propose un mo-
dèle d'enquête unique donc le problème ne se pose plus. L'autre lacune principale du droit po-
sitif est la charge de travail des acteurs publics. La proposition de loi ne semble pas régler ce 
problème puisque les acteurs publics seront toujours réquisitionnés pour permettre cet accès.  

En outre, en ce qui concerne le droit de demande d'accomplissement de devoirs d'enquête com-
plémentaires, il semblerait également que la proposition soit plus favorable à la victime. Con-
cernant le conditionnement de ce droit aux infractions non-punissables d'une peine privative de 
liberté, notre avis est le même que pour le droit d'accès au dossier. De plus, la lacune principale 
était également la différence de traitement entre les différents stades, c'est-à-dire, l'information 
et l'instruction. Contrairement au droit d'accès au dossier, ce problème n'a pas été réglé en droit 
positif. La proposition de loi en revanche semble régler ce problème en instaurant le système 
du juge unique. Cependant, elle ne répond pas au problème d'allongement de la procédure 
puisque les délais restent inchangés et malgré tout, un devoir d'enquête complémentaire prend 
du temps et allonge quoi qu'il arrive la procédure, même si un contrôle peut être demandé après 
un an d’enquête. Il est clair que ce droit de contrôle est plus favorable à la victime et il s’agit 
d’un droit supplémentaire, mais nous ne sommes pas certains qu’il comble la lacune de l’allon-
gement de la procédure.  

Enfin, concernant la suppression du droit de constitution de partie civile, nous ne sommes pas 
tout à fait d'accord avec la réforme. Certes, ce droit accorde une place considérable à la victime 
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dans le procès, pouvant parfois déclencher une action privée qui pourrait se manifester dans un 
esprit de vengeance, mais aussi pouvant parfois entraver le monopole des poursuites du minis-
tère public. Cependant, une suppression pure et simple de ce droit n'est-elle pas extrémiste ? 
Évidemment, proposer un droit de recours contre le classement sans suite du ministère public 
correspond à un autre droit qui pourrait être très important. Cependant, les victimes d'infractions 
non-punissables d'une peine privative de liberté serait alors laissées de côté sans possibilité de 
recours, comme l'a souligné la Ligue des droits de l'Homme, ce qui semble à nos yeux être alors 
insuffisant.  

Tout au long du présent travail, nous avons abordé plusieurs propositions d'alternatives par 
différents auteurs qui semblent être très intéressantes. Pourquoi ne pas analyser et prendre en 
compte ces différentes alternatives pour un prochain projet ? 
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